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Monsieur Bastien MARCHIVE, Délégué du Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté préfectoral de modification statutaire en date du 20 novembre 2015 prenant effet au 
1er décembre 2015 ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’agglomération en date du 14 décembre 2015, portant « compétences 
relatives au droit de préemption urbain, modalités de délégation du droit de préemption urbain » ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’agglomération en date du 8 décembre 2016 approuvant la convention 
cadre n°79-16-055 entre la CAN et l’EPF, relative à l’aménagement des bourgs et centres villes ; 
 
Vu la délibération du conseil d’agglomération du 8 décembre 2016 autorisant son président à signer la 
convention opérationnelle d’action foncière EPF-CAN-Ville de Niort pour la structuration du pôle gare 
Niort Atlantique ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’Agglomération en date du 29 mai 2017, abrogeant le Droit de 
Préemption Urbain au Maire de Niort sur le périmètre d’études de la convention d’action foncière 
pour la restructuration du pôle gare Niort Atlantique ; 
 
Vu l’arrêté du Président de la CAN du 16 juin 2017 portant délégation du Droit de préemption urbain à 
l’EPF de la Nouvelle Aquitaine sur les parcelles concernées par le périmètre de veille de la convention 
d’action foncière pour la structuration du pôle gare Niort Atlantique ; 
 
Considérant que, dans l’exercice du droit de préemption qui lui est délégué, l’EPF NA a pour mission de 
purger le droit de préemption dans le périmètre de veille de la convention pour la restructuration du 
pôle gare Niort Atlantique ; que dans ce cadre, l’EPF reçoit des offices notariaux toutes les Déclarations 
d’intentions d’aliéner relatives aux transactions immobilières situées dans le périmètre de ladite 
convention, L’EPF n’étant pas structuré pour assurer la gestion de ces DIA et envoyer des 
renonciations à préemption sur chacune d’elle, laisse courir le délai de deux mois au-delà duquel il est 
considéré comme ayant renoncé à la préemption ; 
 
Considération que cette situation ne concoure pas à la dynamique du marché immobilier dans le 
périmètre de la gare et qu’il convient de remédier à cette situation ; 



 
La délégation du Droit de préemption urbain accordée à l’EPF par le Président de la CAN est retirée sur 
le périmètre de veille du projet de restructuration du Pôle Gare Niort Atlantique tel qu’il est joint à la 
convention initiale.  
 
Le Président de la CAN est titulaire du Droit de préemption urbain sur ce périmètre et le déléguera par 
arrêté à l’EPF, au cas par cas. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération : 
 

- Approuve le retrait de la délégation du Droit de préemption urbain accordé à l’EPF sur les 
parcelles incluses dans le périmètre de veille annexé à la convention d’action foncière pour la 
restructuration du pôle gare Niort Atlantique ; 

- Autorise le Président à déléguer son Droit de préemption à l’EPF NA sur ces mêmes parcelles, 
au cas par cas, par un arrêté de délégation. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
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